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l’huile , le sel, le poisson salé, les fruits secs, le fer 
et le m ercu re ,  e t ,  par  intervalles, des blés et des 
bois de construct ion .

Le comm erce  des objets m anufacturés  est bien 
au trem en t  lu c ra t i f ;  mais il est en m êm e temps le 
moins certa in  de tous,  parce  que  les nations peu
vent se l’enlever l’une à l’an tre .  Les Vénitiens firent 
cette double épreuve. E n r ich is ,  pendant  plusieurs 
siècles, des t r ibu ts  de l’Europe et de POrient, ils vi
rent successivement les b ranches de ce commerce 
leur éch a p p e r ;  et ils eu ren t  lieu de reg re t te r ,  dans 
les temps modernes,  que la na ture  de leur gouver
nement fût peu favorable au  développement de l’in 
dustrie.

11 fallut chercher  un  dédom m agem ent dans un  
autre  genre de commerce moins lucratif ,  mais fort 
im portan t ,  parce  q u ’il occupe l’activité d ’un grand 
nom bre  d ’hommes ; je veux dire dans le transport  
et la d is t r ibu t ion  des objets nécessaires à d ’autres 
peuples, moins à portée d ’aller les chercher  à leur 
source, ou moins diligents.

Les m archés du  Levant étaient ceux où Venise 
trafiquait  avec le plus d ’avantage. Elle y envoyait 
des d r a p s ,  que lques to iles,  beaucoup d ’objets de 
verre et de quincaillerie ,  et su r to u t  des étoffes de 
soie, qu i  form aient  à elles seules plus de la moitié  
de la somme de l’exporta tion. Les objets q u ’elle en 
re t i ra i t  é ta ient la soie b ru te ,  le coton, la laine, le 
tabac,  la c ire ,  le café ,  les cuirs ,  les drogueries  de 
toute e spèce , et les vins de Chypre ou de l’Archi- 
pcl. La valeur de ces objets s’élevait ,  année com
m une,  à qua tre  ou cinq millions, qui donnaient  un 
bénéfice d’à peu près un  q u a r t .

Venise vendait  à l’Angleterre,  à la Hollande, des 
huiles, des soies-organsins, et une g rande  quan ti té  
de rais ins de Corin the ,  p rodui t  t rès-abondant  de 
l’île de Céphalonie, et su r tou t  de celle d eZ an te .  Elle 
achetait  aux Anglais des étoffes de laine grossière,  
de la m orue ,  de l’é ta in ,  et aux Hollandais ces épi
ceries, ces tissus des Indes ,  q u ’elle-même vendait 
autrefois à toute l’Europe.

Mais, ce qui était un grand  désavantage p our  elle, 
elle ne faisait pas ce commerce su r  ses propres vais
seaux. Les navigateurs vénit iens avaient pe rd u  l 'ha
bitude des courses lointaines. Ils ne se m ontra ient  
que ra rem en t  dans l ’Océan, où leur république  ne 
possédait aucune  colonie, et où leurs  vaisseaux 
n’avaient d ’au tre  protection  que  le dro i t  des 
gens.

L eur  pavillon paraissait plus souvent sur  les côtes 
de France, tandis q u ’au contra ire  peu de vaisseaux 
français aborda ien t  dans les ports vénit iens. J ’ai vu 
dans les registres du consultât  de Venise,  un  relevé 
des bâtiments français entrés dans ce port  pendant 
quatorze ans : le nombre ne s’en élevait  q u ’à cent

deux  ; c’était  sept ou huit  vaisseaux par an.  11 n ’y a 
jam ais  eu de traité  de commerce entre la France et 
Venise. La navigation des vaisseaux français dans 
le golfe Adria tique,  d ’abord tolérée,  fu t  assimilée, 
en 1 G86 , à celles des nations les plus favorisées, 
no tam m ent de l’Angleterre. C’était le moment où 
la république  conquéra it  la Morée; les Vénitiens 
faisaient alors ce q u ’ils appelaient la guerre  m ira
culeuse, et Louis XIV était  au  faite de sa gloire.  11 
ne pa raî t  pas que la concession dont il s’agit  a it  été 
l’objet d’une convention entre  les deux gouverne
ments : le sénat de Venise dé te rm ina ,  par un règle
m ent,  les privilèges du  comm erce français. La m a
tière  de ce commerce consistait,  pour  les Vénitiens, 
en soies-organsins,  acier,  térében th ine,  thér iaque ,  
l iqueurs  et m ercure .  Les objets de re tou r  é ta ient des 
étoffes, de l’indigo, des ouvrages de mode, du café 
d ’A m érique ,  mais en très-petite  q u a n t i t é ;  car il 
é tait  assuje tt i ,  en en tran t  à Venise ,  à un dro i t  de 
q uaran te  pour  c en t ,  tandis que le café venant 
d ’Alexandrie ne payait que  quinze pour  cent.  L’ob
je t  le plus considérable  des envois de la France é tait  
le sucre t e r r é ,  p our  a lim enter  les raffineries véni
tiennes. r e n d a n t  longtemps les sucres b ru ts  venant 
de France  avaient été assujettis,  on ne voit pas p o u r 
quoi ,  à des droits  beaucoup plus forts que  ceux 
venant de Livourne ou du Portuga l.  Cette distinc
tion onéreuse cessa en 1735. Ce fut une obligation 
que  le commerce français eu t  à l ’abbé de Bernis, 
alors ambassadeur.

En com parant  la valeur dés marchandises que 
Venise achetait e t vendait à la France, il paraissait 
certain que le commerce entre  ces deux nations 
éta i t  tout à l 'avantage de la première .  Cependant le 
change était presque  constam m ent favorable à la 
seconde, et cela ne pouvait  s’expliquer que par  l’in
troduction  en fraude d’une grande  quan ti té  d’ob
jets de m anufactures  françaises, qu i ,  grâces à leur 
supériorité  et au  luxe,  tr iom phaien t  de toutes les 
lois prohibit ives.

Les produits de l’industr ie  vénitienne conservaient 
des débouchés chez les voisins, et même en Espa
g n e ;  niais son bénéfice principal consistait à leu r  
vendre les marchandises de la Méditerranée et à 
ê tre  l’in te rm édiaire  du commerce récip roque  de 
l’Allemagne et de l’Italie.

Tel était l’é ta t  auquel  était  rédu it ,  au  x v m e siè
cle, le commerce des Vénitiens, presque universel 
avant la découverte  du  cap de Bonne-Espérance. 
Indépendam m ent  de cette g rande  révolution, p lu 
sieurs causes avaient contribué  à sa décadence:

L ’ensablement des ports des lagunes;
L’affaiblissement de la m arine  m il i ta ire ;
Les guerres avec les T u rc s ,  qui avaient amené, 

p our  les Vénitiens,  la perte de leurs pr ivilèges; et,


